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CCMA de rentrée : novembre 2026
Comme cette année, la commission consultative mixe académique (CCMA) de la rentrée sera le moment
de la présentation d'un bilan social  pour l'année 2025-26 et de la présentation des orientations  2026-27.
Nous avons également sollicité la division des personnels du privé pour qu'un nouveau rendez-vous soit
fixé avec le SIEC  pour échanger sur la session d'examens qui s'achèvera avec les épreuves du 2d groupe.
Vous pouvez dès maintenant nous faire parvenir vos questions et remarques : sundep.paris@gmail.com

Nous contacter  Nous rejoindre Nous suivre

01 83 94 67 85 / 06 43 49 96 40 en scannant le
sundep.paris@gmail.com bulletin d'adhésion 

Préjudice d'anxiété : nouvelle durée de prescription

L'arrêt du 29 mai 2026 de la chambre mixte de la Cour de cassation fixe la durée du délai de prescription de
l'action en réparation du préjudice d'anxiété lié à un dommage corporel à 10 ans à compter de la date de
consolidation du dommage.

Situations collectives et individuelles : dernier rendez-vous au rectorat le 8 juillet
Contactez-nous : sundep.paris@gmail.com

Le Sundep-Solidaires, le syndicat qui ne lâche rien !

Commission nationale d'affectation (CNA) : 17 juillet 2026
La CNA propose la désignation d'une académie au ministre chargé de l'éducation pour (Code de
l'éducation, article R914-50) :
● la nomination des maîtres auxquels un contrat définitif n'a pu être offert dans son académie (Code de
l'éducation, article R914-49) ;
● la nomination des maîtres dont le service a été supprimé ou réduit à la suite de la résiliation totale ou
partielle d'un contrat d'association ou pour un motif médical ;
● la nomination des lauréats des concours qui n'ont pu obtenir un contrat ou un agrément provisoire.

Visites de pré-reprise et de reprise : pour les arrêts à compter du 15 juin

Le décret du 12 juin 2026, entré en vigueur le 15 juin 2026, fait  évoluer certaines modalités du suivi
médical des salarié·es en arrêt de travail. La visite de préreprise peut être organisée pendant un arrêt de
travail afin de préparer le retour du ou de la salarié·e. Désormais, l'employeur est informé de l'organisation
de cette visite, même lorsque le médecin du travail ne formule aucune recommandation particulière à son
issue. Par ailleurs, la visite de reprise  n'est  plus systématiquement obligatoire lorsqu'une visite de
préreprise a déjà été  réalisée dans les 30 jours et que le médecin du travail n'a recommandé aucune mesure
ni aménagement du temps de travail ou d'adaptaion de poste.

Le sundep-Solidaires Paris vous souhaite un très bel été

Téléchargez le calendrier de l'année scolaire 2026-27
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